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Les Artisans Durables du bâtiment lorrain se mobilisent

DOSSIER DE CANDIDATURE
pour le site www.artisans-durables.fr
Le site internet www.artisans-durables.fr est dédié à la promotion des entreprises artisanales spécialisées dans les domaines de l’éco-construction, de l’éco-rénovation et des économies d’énergie. Les entreprises lorraines souhaitant apparaître sur le site internet www.artisans-durables.fr doivent poser leur candidature en renvoyant ce dossier accompagné obligatoirement des documents justificatifs exigés.

A QUI RETOURNER CE DOSSIER
	Chambre de Métiers et de l’Artisanat  54
Contact : Mlle BERTRAND (CNIDEP)
4 rue de la Vologne - 54524 Laxou Cedex

Tél. : 03 83 95 60 88
email : nadine-bertrand@cnidep.com
	FFB Lorraine

Contact : M. BOLZINGER
62 rue de Metz - 54014 Nancy Cedex

Tél. : 03 83 30 80 73

email : bolzingerf@lorraine.ffbatiment.fr

	Chambre de Métiers et de l’Artisanat  55
Contact : M LEBON
39 Quai Carnot - 55005 BAR LE DUC Cedex
Tél. : 03 29 79 20 11

email : h.lebon@cma-meuse.fr
	CAPEB 54
Contact : Mme SIGRIS
4 rue de la Vologne - 54524 Laxou Cedex

Tél. : 03 83 95 61 10 - email : capeb54@wanadoo.fr
CAPEB 55
Contact : Mme GIRAUD
10, rue du Maréchal Lannes, ZI des Poutôts
55000 Savonnières devant Bar
tél : 03  29 76 18 09 - email : capeb55@wanadoo.fr
CAPEB 57
Contact : M. SIMON
39, avenue des Deux Fontaines - BP 1602 - 57061 METZ Cedex 2
Tél. : 03 87 16 24 85 - email : sgmoselle@orange.fr
CAPEB 88
Contact : Mme JACOTÉ
Allée des Frênes, ZI de la Voivre – BP 1037 - 88050 EPINAL Cedex 9

Tél. : 03.29.31.38.39 - email : capeb-88@wanadoo.fr

	Chambre de Métiers et de l’Artisanat  57
Contact : M. TONNELIER
5 Boulevard de la Défense - CP 97803 - 57078 METZ CEDEX 3
Tél. : 03 87 39 31 34
email : jtonnelier@cm-moselle.fr 
	

	Chambre de Métiers et de l’Artisanat  88
Contact : Mlle GREVISSE
22 rue Leo Valentin - 88 000 EPINAL

Tél. : 03 29 69 55 84

email : d.grevisse@cma-vosges.fr 
	


Les entreprises candidates doivent :

· Etre une entreprise artisanale en activité, inscrite au Répertoire des Métiers d’une des 4 Chambres de Métiers et de l’Artisanat de Lorraine, dans une activité du bâtiment élargi, ou au Registre des Entreprises en Moselle.

· Posséder l’expérience et  les compétences techniques et commerciales pour effectuer les travaux pour lesquels  elles veulent être référencées.
· Etre en règle par rapport à leurs obligations réglementaires : assurance professionnelle (Responsabilité Civile et Décennale), attestation de capacité pour la manipulation des fluides frigorigènes.
DOCUMENTS A FOURNIR    (obligatoires)
· Liste des références - chantiers effectués sur les 2 dernières années, pour chaque domaine de référencement : prestation, date de réception, coordonnées et téléphone du client (modèle ci-joint). 
Attention : parmi ces références, certaines pourront faire l’objet de vérification directement auprès des maîtres d'ouvrage.

· Attestation de participation à une formation généraliste  sur l’éco-construction / éco-rénovation, avec présentation globale du sujet (transversalité inter-métiers), aspects commerciaux et financiers.
· Attestation de participation à une formation technique avec partie pratique obligatoire, pour chacun des domaines pour lesquels les candidats veulent être référencés (dans la mesure où ces formations existent).

Pour les professionnels Qualisol, Qualisol Combi, Qualibois, QualiPV, Qualifioul, QualiPAC ou Qualiclima : l’attestation millésimée de l’année en cours ou de l’année précédente peut remplacer l’attestation de formation technique. Les autres documents restent obligatoires ; la liste des références - chantiers devra comporter au moins 3 références.
· Si manipulation de fluides frigorigènes : copie de l’attestation de capacité délivrée par un organisme agréé.
· Copie de l’attestation d’assurance de garantie décennale en cours de validité pour chacun des domaines de référencement, ainsi qu’une attestation de Responsabilité Civile.

· Attestation de non-sinistre de l’assureur sur les 2 dernières années.

· Attestation de participation à une session “Bonnes pratiques environnementales sur les chantiers – chantiers propres” ou équivalent.
CONDITIONS GENERALES
1. Seules les entreprises artisanales en activité, inscrites au Répertoire des Métiers d’une des 4 Chambres de Métiers et de l’Artisanat de Lorraine, dans une activité du bâtiment élargi, ou au Registre des Entreprises en Moselle, peuvent apparaître sur le site www.artisans –durables.fr
2. Les prestations des entreprises mentionnées dans le site doivent être entièrement effectuées sans qu’elles aient recours à la sous-traitance.

3. Les dossiers de candidature doivent contenir obligatoirement les documents mentionnés ci-dessus, (photocopies acceptées). L’attestation de participation à une session “Bonnes pratiques de chantiers” pourra être envoyée ultérieurement, dans un délai d’un an après inscription sur le site.

Après analyse des dossiers, un Comité d’Attribution validera les inscriptions et en informera les candidats. Ce Comité est composé des Chambres de Métiers et de l’Artisanat de Lorraine, des organisations professionnelles du bâtiment et des partenaires publics financeurs.

4. Grâce aux financements des partenaires, la candidature et l’apparition sur le site sont gratuites.

5. Pour continuer à figurer sur le site, les entreprises s’engagent à réaliser des chantiers dans les domaines pour lesquels elles sont référencées.

Pour prouver qu’elles ont réalisé ces chantiers, elles doivent chaque année renvoyer à leur Chambre de Métiers et de l’Artisanat un récapitulatif des travaux co-signé par le client à la fin de chaque chantier (modèle de document fourni), une attestation de décennale et de RC, ainsi qu’un relevé de sinistres.
ATTENTION : Seules les entreprises réalisant effectivement des chantiers dans ces domaines seront maintenues dans la liste. 
6. En envoyant ce dossier de candidature, les entreprises acceptent que les informations fournies soient mises en ligne sur le site internet www.artisans-durables.fr, hormis les informations concernant les maîtres d’ouvrage des chantiers de références. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978, les entreprises peuvent exercer un droit de regard et de rectification sur les données mémorisées les concernant.

7. A tout moment, les entreprises peuvent demander à ne plus figurer dans la liste. Pour apparaître à nouveau sur la liste, un nouveau dossier de candidature devra être déposé et validé, selon la même procédure.

8. Les organismes partenaires ne pourront en aucun cas être tenus responsables des actions (et de leurs conséquences) des entreprises inscrites sur cette liste.
RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE CANDIDATE
NOTA BENE : * Toutes les informations marquées d’un astérisque apparaitront sur le site internet.
	Raison sociale* :


Adresse entreprise* : 

Code Postal / Ville* : 




	cachet de l’entreprise



Téléphone* / Fax* : 


Tél. portable : 
 ( J’accepte que ce numéro apparaisse sur le site internet
Site internet* : 


Email* : 


Nom du chef d’entreprise : 

Nom du contact* : 

Département d’inscription au Répertoire des Métiers : 


N° SIREN :

Zone(s) géographique(s) d’intervention de l’entreprise* :   (  54        (  55        (  57        (  88        (  Lorraine

(  J’ai suivi une sensibilisation aux Bonnes Pratiques Environnementales de Chantier (chantiers propres)
Activités principales et secondaires* :


Qualifications ou certifications professionnelles* :

	· Bâtir avec l’Environnement
	· Eco-artisan
	· Qualibat certification rénovation énergétique
	· Qualibat mention économie d’énergie

	· Qualiclimafroid
	· QualiEau
	· QualiFioul
	· QualiPAC

	· Qualipluie
	· Qualifelec mention SPV
	· Qualibois 2009
	· Qualibois 2008

	· QualiPV 2009
	· QualiPV 2008
	· Qualisol 2009
	· Qualisol 2008


(  J’accepte de recevoir des informations proposées par les partenaires du site et  concernant des visites, événements et autres (pas d’informations à caractère commercial).
VOS DOMAINES D’ACTIVITES
Renseignez le ou les domaines dans lesquels vous êtes compétents et pour lesquels vous souhaitez être référencé dans la liste.

ENTRETIEN - MAINTENANCE


( Entretien de systèmes de chauffage


( Entretien d’équipements de ventilation


( Autre : (préciser)











ISOLATION


( Enduits isolants (chaux-chanvre…)


( Isolants animaux (plumes, mouton…)


( Isolants minéraux inertes (perlite…)


( Isolants synthétiques et minéraux (laine de verre, roche, polystyrène …)


( Isolants végétaux (chanvre, liège, cellulose…)


( Isolation par l’extérieur


( Autre : (préciser)











MENUISERIES


( Eclairage naturel (puits de lumière…)


( Menuiseries double-vitrage performantes


( Menuiseries triple-vitrage performantes


( Autre : (préciser)











PEINTURES – REVETEMENTS


( Enduits isolants (chaux-chanvre…)


( Peintures et / ou enduits naturels extérieurs


( Peintures et / ou enduits naturels intérieurs


( Revêtements de sols / murs écologiques


( Autre : (préciser)











VENTILATION


( Puits canadien / provençal


( VMC double flux avec échangeur de chaleur


( VMC simple flux hygroréglable


( Autre : (préciser)














CONSTRUCTION / EXTENSION - MURS – TOITURE 


( Briques à isolation répartie (briques alvéolaires, béton cellulaire…)


( Construction bioclimatique


( Construction bois


( Construction béton de chanvre


( Construction paille 


( Construction terre crue


( Isolation par l’extérieur


( Maçonnerie de pierres


( Toitures végétalisées


( Vérandas bioclimatiques


( Autre : (préciser)








EAU : ECONOMIES ET TRAITEMENT DES EAUX USEES


( Assainissement des eaux usées hors WC


( Chauffe-eau thermodynamique


( Chauffe-eau solaire


( Equipements sanitaires d'économies d'eau (Stop’douche, mitigeurs thermostatiques…)


( Récupérateur d'eau de pluie


( Toilettes sèches ou systèmes similaires


( Autre : (préciser)








ECLAIRAGE


( Eclairage artificiel très basse énergie (LEDs…)


( Eclairage naturel (puits de lumière…)


ENERGIES ET ENERGIES RENOUVELABLES


( Chaudières fioul ou gaz à condensation


( Chauffage bois (insert, poêles, chaudières…)


( Chauffage solaire thermique


( Chauffe-eau thermodynamique


( Chauffe-eau solaire


( Micro-hydraulique


( Micro-éolien


( Photovoltaïque


( Pompes à chaleur par aérothermie 


( Pompes à chaleur par géothermie


( Pompes à chaleur sur nappe d’eau


( Autre : (préciser)
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